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L'EMIGRATION AUX ETATS-UNIS 

M. EULER (Waterloo-Nord) : J e  désire 
appeler l'attention du Goiiverncment siir la 
nouvelle suivante qiie piibliait, toirt rCcem- 
ment le Manitoba Free Press. 

Washington, le 27 mars.-Il a été fait rapport du nou- 
veau projet de loi de I'iniinigration au  sénat cet apri.s- 
niidi, et ce bill aura la priorité la semaine prochaine. 
Ce clusil contient de pliis intéressant pour le Cilnada est 
la rest,riction imposée aux émigrants du  Canatla qui ne 
sont pas natifs de ce pays. Aiicune proportion, n'est 
fixée quant au nombre, au sujet des Cannrliens nés au  
pays, mais IPS aut,res émigrants seront traités comme 
s'ils venaient de leur contrée d'origine. Ainsi. un 
citoyen canadien né en Angleterre ne serait pas admis 
si la proportion des imiiiigrants d'Angleterre était 
épuisée. 

Le sénateur Colt, répuhlieain du Rhode Island, prési- 
dent dü comité de l'immigration au  sénat, interviewé, 
ce soir, par le Free Press a d i t :  "Le principe fonda- 
ment,al du bill est la rest,riction imposée à I'iinmigration 
<le tous les pays excepté des nations sceurs de ce conti- 
nent. Nous constatons, cependnnt, que les immigrants 
européens écliapp~nt à la disposition relative à Io pro- 
portion de la loi d'immigiation en s'établissant dans des 
pays contigus, surtout à Cuba, venant ensuite aux Eta ts -  
Unis commo citoyens de ce pays. Pour mettre fin à cela, 
nous avons décrét,é que tous les immigrants seraient 
traités comrne venant de leurs pays d'origine. Nous 
n'avons eu aucune plainte au sujet du  Canada, mais 
la disposition ne souffre pas d'exception et, naturelle- 
ment, s'applique aux citoyens canadieiis qui ne sont 
pas nés sur ce continent. 

Je désire demander au Gouvernement s'il 
sait qiie cette distinction ail détriment des 
citoyens naturalités doit être maintenue. 

L'hon. J. A. ROBE. (ministre de I'Immigrn- 
tion et de la Colonisation): Jiisqii'k ce qiie 
mon honorable ami (M.  Euler) eût appelé 
mon attention sur ce sujet. je n'en snvnis 
rien. J e  prendrai des renseignements et ré- 
pondrai dnns un jolir ou deus. 

REMANIEMENT D E  LA CARTE ELECTORALE 

M. McQUARRIE: Que le ministère me 
permettre de lui demander si c'est son inten- 
tion de réunir le comité du remaniement de 
la carte électorale avant le congé de Pâques? 
Comme membre de ce comité je proteste con- 
tre le retard inutile apporté aux affnires du 
:ornité. 

L'hon. E. M. MACDONALD (ministre de 
a Défense nationale) : J'apprendrai à mon 

honorable ami qu'une assemblée du comité 
sera convoquée lundi prochain. 

LE C R E D I T  AGRICOLE 

M. GARLAND (Bow-River): I l  y a un 
peu plus de trois semaines un député progres- 
siste a demandé au Gouvernement s'il dé- 
poserait sur le bureau de la Chambre le rap- 
port de la commission sur le crédit agricole. 
Jusqu'à présent rien ne nous indiqiie si le 
Gouvernement a eu ce rapport ou quand il 
le déposera. Comme c'est une question vi- 

[M. Church.] 

t.ale pour l'ouest et  qu'urie solution est in- 
dispensable cet,te année, je prierai le mi- 
nist,Ci.c rlc me dire quand nous aurons ce rap- 
port,. 

1,'hori. .J. A. ROBB (ministre de l'Immigra- 
tion et, d r  la Colonisation): Le profeseur 
Tory a qui a Cté confié cette enquête n'a pas 
enrore présent6 son rapport. Dès qti'il Ir fera, 
nous serons en mesiire de répondre à cctte 
qiiestion. 

EXPOSE D U  BUDGET D E  L'EXERCICE 1924 

L'hon. J .  A. ROBR (ministre intérimaire 
des Finances) propose : 

Que M. l'Orateur quitte le fauteuil pour que la Cham- 
bre se forme en comité des voies et moyens. 

M. l 'ORATEUR: J e  ne veux pas m e  
montrer evigennt mais, aux termes de l'ar- 
ticle 17C. lorsqiie. lcs jeudis oii vendredis, 
l'ordre du iour appelle la formation de la 
Chambre en comitb des subsides ou en comité 
des voies r t  moyens, Monsieur l'orateur quitte 
le fauteuil sans consulter la Chambre. J e  
suppoze. si je devais ,suivre à la lettre cette 
prescription du règlement, qiie je devrais qiiit- 
ter le f~u teu i l  et  le discours budgétaire se- 
rait prononcé en comité géii6ral. J e  me con- 
formerai donc, je pense, à l'iisage en consul- 
tant In Chambre et  en procédant comme noiis 
I'lvons toiiiours fait ayant que cet article di1 
Rèqlern~nt  eîit ét,é adopté. 

L'lion. M. ROBB : Monsieur I1Oi.a.teur, 
n ~ a r i t  dr présent,er I'esposé annuel de la poli-- 
tique financière du Goiiverncment je me ferai 
le porte-parole de tous les membres de cette 
Clinnibre en exprimant notre profond regret 
que le ministre des Finances (l'hon. M .  
Fielding) soit incnp~bie  d'assumer cette tâche 
lui-même niijourd'hui. 

L'an dernier, le très honorable ministre 
faisxit son dix-septième exposé financier, et 
ie ne sache p53 qu'aucun ministre des Fi- 
nances, dans tout l'empi're, en ait jamais 
fait aut,ant; iors de l'entrée en fonctions du 
Gouvernement actuel, le très hononable mi- 
nistre revenait à son ancien poste de minis- 
tre des Finances. C'était à un moment cri- 
tique de l'histoire du Canada. J e  suis sûr 
que l a  Chambre sera d'accord avec moi pour 
dire que depuis ce moment le très honorable 
W. S. Fielding s'est (acquitté de  ses devoiri 
importants et onéreux avec cette habilité, cette 
intégrité et ce courage qui l'ont caractérisé 
pendtint sa longue carrière si distinguée. Les 
honorables membres des divers groupes par- 
lementaires, se joindront à moi, je le sais, 
pour lui souhaiter un prompt retour à la 
santé, ainsi qu'à ses devoirs publirs. 
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Revenii de l'Exercice 1922-1923 sur les profits industriels, non eiicore payés, 
nous aurons quelque $4,650,0410, ce qiii lais- Les comi)t'es i>ubiics pour m.2-1923 ont étii sera ilne diminution de $8,3g1,000, Nous au- soumis a,u Parlement au cours de la présente rons iin revenu de $11,700,000 provenant des 

session. Les revenus consdi.dés ou recettes intéri& sur placements, deislt-&-d'ire $4,700,000 
ordinaires obtenues pendant cet exercice ont 
été de $394,614,900, soit une augmentation de de moins, ce qui s'expliqye par la réduction 

en 1922 de qi.~elqiie 56 millions, dans la dette $12.Gû2,513.01 sur l'année précédente. dii goiivernenlent impérial au  Canada. 
D'autres recettes, se cliiffrant @,479,310.30, 

dont $8,199,333.31 requs du gouvernement im- Dépenses approximatives de l'exercict: 
périal pour couvrir le change de rembourse- 1923-1924 
ment, à Londres, ail Dominion du Canada, di1 Voyons i~iainteilant les dépenses que l'on 
mois de juillet, 1920, au 2 août, 1921, élevant prévoit lorsque ies comptes seront clos, les 
le revenu brut à $403.094,210.30. dépenses de l'année, au  compte ordinaire, se- 

Dépenses pendant l'exercice 1922-1923 ront de 8325,250,000, une diminution de 4 
millions comparativement à l'année précé- 

Les dé,penses comprennent $332,293,732.09 dent,e. 
pour les dépenses ordinaires ; $18,314,814.63 ~~~~~l~~~ al>prosimatif du revenu ordinai,re 
pour les dEpenses imputables siir le capital, les dépenses ordinaires, 1923-1924. 
démobilisation et  nut.res; le totlal des débour- E~ estill12nt 'le revenu pour l>exercice dos 
sés de 'l'ann~ée a donc été de L350,608,546.72. 1, 31 1924, à 396 millions, et  les dé- 

L'escédent dc revenu sur le total des dé- penses im,,ilt,l,bles sur le fonds à 
boursés, Iaias:iit 152,485,663.58 de disponibles 8328,250,000, noils aiirons excédent de re- 
pour les cheinins de fer,. la marine marcliande cettes siIr dépenses se chiffrant 
canadienne e t  autxes obligntions qiii se chif- ; ~07!i50.00,0! pour le Ca- 

frent à P84,126,730.59. De ce montant, 577,- les spécittles et autres. 
862.348.23 sont el1i.s aiix chemins de fer et  
$5,979,&56.08 à ln miirine marchande oana- Dépenses imputables sur le cornpte capital 
dienne. 11 est résiiité des affaires de l'année 1923-1924 
une aiigmentation de $3'1,641,057.01 dans la Les dépenses pour travaux publics, impu- 
dette publiqiie. tables sur le capital, y compris le ministère 

de 1fi. Marine, s'élèvei~ont à W,8&5,000, et poiir 
Exercice 1923-1924 les Chemins d e  fer e t  Canaux, à $5,305,000, 

Nous en sommes maintenant j l'exercice soit un total de dépenses imputables sur le 
1923-19,24 qui vient de se clore; il s'écoulera ca~ i t a , l  de 9512.170,000, ou une augmentation 
quelque temps av,ant qiie nous ayons tous de ê2,362,00'0 sur l'exercice préoédent. 
les ral>port,s de l'année et, puissions en déter- Dépenses spécialec, 1923-24 
miner les résult.ats définit,i,fs. Nous pouvons, 
cependant, en faire une estimiation approxi- Les dépenses spkciales s'élèveront à $8,390,- 

000, d'ont $740.000 imputables sur le compte mative' l'aquelle ne devrait pas différer beau- de déinobi]i,ca.t,ion, et $7,650,000 l'escompte coup des chiCres exacts, lorsque les comptes et les frais seront clos. 
Revenu approximatif de l'exercice 1923-1924 

Lor~que  nous aurons ajouté au revenu reçu 
par le rniilistère des Finances, jusqu'au 31 
Iiiars inclusivement, le  montant estimatif à re- 
cevoir, les comptes de l'année indiqueront un 
revenu gld>nl de  396 millions approximative- 
ment, soit une aiigmentation d'un miJlion et  
demi s i r  le revenu de l'année 1922-1923. 

Le revenu estimatif des droits doiianiers 
qui se chiffrent à $121,800',000 indique une aug- 
ii~eiitntion de $3,700,000 siir 1';innE.c prkédente.  
»es droit,s d'accise, nous attendons $38,200:000, 
il y aura donc ici un surplus de quelque 3 
niillions 1. Le revenu estimatif des impôt,s 
d'nccise sers de 121 niillions, ce qui repré- 
sente iine aiigmenitat,ion de 14 mi,llions & en- 
viron. Nous prévoyons une recette de $53,- 
750,000 des impôts siir le revenu, ce qui repré- 
sente une diminution de 6 millions compara- 
tivement à I'année préoé'dente. Des impôts 

774 

Avances aux chemins de fer 

A l a  dernière session le Parlemenit autorisa 
des .aXra.nces d e  $74.550.000 à la compagnie 
du chemin de fer Naitional-Canadien à être 
effectuées soit en espèces soit par voie de  
gyiranties, .ou en partie de l 'une e t  en partie 
de  l'aiitre manière. Cks t  pendant la session 
de 1921 que le Parlement autorisa pour la 
première fois ces .divers moldes d e  solder les 
rr'>liyiltiorr~ di1 chemin de fer. 

E n  juillet 1921 on affectsa 35 millions, par 
voie de gar:int,ic, niix charges di1 cliemin de 
fer Nord-Canadien; en sep.tembie 1921 o s  
affecta, en  outre, 25 millions, par voie de 
gar:intie, aiix charges dc lia compsgnie du 
chemin de fer Grand-Tronc; soit un  to t 'd  
de 50 millions de doll'ars de garanties pris 
siir les crcdits d'emprunt pour l'exercice 1921- 
1922. Pendant l'exercice 1922-1923 le GOU- 



1212 COMMU 'NES 

vernement a pli noldcr en espèces les obli- 
gations du chemin de fer. Au cours d e  I'exer- 
cice qui vient de se clore le Gouvernement 
a avancé 524,550,000 en e ipi',.t-s aiix <~liemins 
de ier. Nous avons reçu $768,336 dii mon- 
tant avancé en 1921-19'72 poui l'achat de rails. 

On ta plis $24,550,000 sur les crédits vot,és 
pour l'esercice; In bal:ince de . t50.000000 fu t  
vers& en février dernier, par voie de ga- 
rantie, et  mise entre le3 mains du niinistre 
des Finan'ceo, dans un conipte spécial, d'où 
l'on effectiiait, d e  temps i aiitre, les paye- 
ments nécessaires. 

Je piiis dire que lorsqu'on fait des prêts 
en  espèces, suivant, les arnangement3 c~onclus 
par l'ancien ministre des Finances on les 
range dans la oatéoorie de valeiirs inactives 
et l'on n'en tient pas compte lorsqu'on dé- 
termine le dhiffre net de la. dette publique. 
Les fonds prklevés par voie de ganantie, où 
le Gouvernement joue le rôle d'end,osseur, 
n'influent en rien sur  la dette publique, puis- 
qu,e ce sont des obliga.tions indirectes. 

La décisi.on de l'ancien ministre des Fi- 
nances d e  considérer les avances en espèces 
aux chemins de fer Nati~onaiix comme un actif 
i,m,productif me paraît bien inspirée; siirtout 
Ionque CES lavances ont poui objet d e  solder 
les déficits, au besoin, et les fr'ais d'intérêt. 

Lorsque des fonds sont requis pour des 
fins de  construction, c'esit-à-dire po8ur mieux 
outiller les chemins de fer, et  partant en re- 
lever la valeur productive, il est évident 
que ces obligations sont, de fait, imputables 
sur le compte du  capital et au besoin on peut 
prBever les fonlds nkoessires en garantissant, 
l'émission ,de va8leiiis 1d.u chemin de  fer. 

Les valeurs émises en février dernier par 
le chemin de fer, e t  garanties par le ministre 
des Finances, étaient destinées à solder des 
frais de premier établissement. Le ministre 
d6tient encore en fid~éicmmis une balance 
suibstantielle qui sera disponible au:< chemins 
d e  fer ipou'r ces fim. au cûiirs d e  l'exercice 
1924-25. 

Depuis 1920 le ministre des Finances en 
vertu d'une autorisation statutaire spécial?, 
a garanti les émissions suivantes d'obliga- 
tions de chemin d e  fer; ceci, à part les fond8 
votés chaque année par le Parlement à l'in- 
tention des chemins de fer: 
Octobre 1920-Compagnie de chemin de fer 

Grand-Tronc.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $25,000,000 
DEcembre 192CLCompagnie du chemin de fer 

Nord-Canadien.. . . . . . . . . . . . . . . . .  25,000,000 
Mars 19224ompagnie du chemin de fer 

Nord- Canadien.. . . . . . . . . . . . . . . . .  11,000,000 
Aoùt 19234ompagnie du chemin de fer 

National - Canadien-Enliss~on, par série. sur 
le matériel.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22,500,000 

[L'hon. M. Robl1.1 

L'bmission de $22.500.000 en 1923 est 1% pre- 
niière émiss,ion su: le matériel dont le Gou- 
vernement se soit porté garant. Les obliga- 
tions sont garanties par le matériel acheté; 
elles le sont en outre aux ter,mes de la loi des 
garanties de 1923. On adopta cett'e niéthmie 
afin de rendre le placement attrayant aux C A -  

pitalistes et  partant d'écouler ces valeurs au 
pius haut prix pozsible. Avant cette .date les 
é,misions d'obligations pour l'achat de maté- 
riel étaient garanties par le matériel acheté, 
mais le chemin de fer seul en répondait, car 
elles n'étaient paû garanties par 1'Etat. 

Dette publique 

Voyons maintenant notre dette pub!ique. 
Le  31 mars 1923, le chiffre net d.e notre dette 
publique était de 52,453,776,868.74. Nous es- 
timons à 396 millions nos recettes 0rdinaire.s 
pour l'exercice qui vient de se clore. Nos .dé- 
bours ordinaires estimat,i8fs ont été de $328.- 
250,000; les dépensa sur le compte du capital, 
812,170,000; dépenses spéciales $8,390,000; 
prêts aux chemins de fer, $23,781,664; avances 
à 1% marine marchande de I'Etat, $1,500,000; 
une avance de $500:00, considérée comme un 
actif improductif à la co.mmission du port de 
Québec; e t  $621,978, inscrits sur les livres du 
département au crédit de Victoria Ship- 
owners. Limited, lequel montant on a l'inten- 
tion d,e ranger dorénavant dans la catégorie 
de  lJa,ctif improductif. Le total des dépenses 
s'éiève donc à $375,213,651. L'excédent de nos 
revenus sur ces dépenses eut t e  $20,786.349 
qui seront appliqués à la réducti,on de notre 
debt'e nationale. t d l e  qu'eue étaiit ie 31 
mars 1923. A c m  chiffres il faut ajouter 
$1.317.000 qui représentent diverses créances 
soldées au cours du dernier exercice, et  $û,- 
305.760.37 reçus en règlement des dettes re- 
connues d'après le3 livres des gouvernements 
d,e l'Angleterre et  d u  Dominion. Ces deux 
montants, au total de $9,622,760.37, ajoutés au 
chiffre de  $20'786.349, l'excédent de nos reve- 
nus sur nos débours. tbminuent de  $30,409,- 
109.37 le chiffre net de notre dette publique, 
au 31 marû 1923. 

Le 28 mars dernier fut  effectué le règle- 
ment des dettes reconnues suivant les livrea 
du gouvernement impérial e t  du gouverne- 
ment canadien. D'après les livres du minis- 
tère des Finances le ~ouvernement  impérial 
nous devait $66,779,597.42. 

D'autre part, le gouvernement impérial déte- 
nait nos obligations pour un montant de $67,- 
207,351.17 dont $2,000,000 à 34 p. 100 venant 
à échéance de 1925 à 1928 e t  $65,207,351.17 à 
@ p. 100 venant à échéance de  1925 à 1945, 
ces obligations faisant partie d'une émission du 
Canada en faveur du gouvernement impérial 
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en 1916. A la suite de négociations, un règle- 
ment fut effectué en compensant les obligations 
émises en faveur du gouvernement impérial 
par ce que celui-ci devait R U  &.nada. Les 
obligations non échues furent prises au taux 
de 92.91 pour celles à 34 p. 100 et 87.48 pour 
celles à 44 p. 100. Le règlement a été effectué 
sur une base de 54 p. 100, qui est l'intérêt payé 
par le Canada sur les emprunts de la Victoire 
d'où on avait retiré l'argent avancé au gou- 
vernement impérial. La valeur des obligations 
à ces taux était donc de $58,901,590.80, soit 
W,305,760.37 au-dessous de leur valeur nomi- 
nale. 

Emprunt de remboursement 

Le ler novembre 1923, les bons de la Vic- 
toire de 1918, à cinq ans et portant intérêt de 
54 p. 100 venaient à échéance. Elles repré- 
sentaient une somme de $172,459,650. Au 
mois de septembre dernier, on demanda des 
soumissions pour un emprunt de rembourse- 
ment à 5 p. 100. La plus haute soumission, 
venant d'un syndicat canadien, fut acceptée 
a.ux conditions suivantes: $53,000,000 d'obliga- 
tions à 5 ans au prix de 96.75 avec accumula- 
lion d'intérêts, et $147,000,000 d'obligations à 
20 ans au prix de 96 avec accumulation d'in- 
térêts. On fit des arrangements avec le syn- 
dicat pour donner aux détenteurs des obliga- 
tions venant à échéance le privilège de les 
échanger pour celles de la nouvelle émission. 
Le prix pour le public était de 99 pour les 
obligations à 5 ans et 98.25 pour les obligations 
h 20 ans. Ces obligations viennent à échéance 
le 15 octobre 1928 et le 15 octobre 1943 respec- 
tivement. Il fut stipulé que le syndicat s'ad- 
joinidrait !les cointiers en ob'ligakions rmomus 
du Canada. Toiitw les ,eommi'sions aux ban- 
ques e.t aux coiirtiers, l e  frak de publicité 
et toutes autres dépenses habituellement com- 
prises dans les frais d'émission furent à la 
charge du syndicat. Les détenteurs des obli- 
gations échues profitèrent de l'offre qui leur 
était faite jusqu'à concurrence de $59;388,200, 
laissant un reliquat de $113,071,450 à être rem- 
boursé en espèces. 

Exercice 1924-1925 

J'arrive maintenant à l'exercice 1924-1925. 
On ne peut doniier une estimation exacte des 
recettes de l'exercice qui ne fait que commen- 
cer. Le revenu va se ressentir des réductions 
d'impôts qu'on va proposer au Parlement, à 
la suite des résultats très satisfaisants de 
.l'exercice écoulé. On espère, toutefois com- 
penser cette perte de revenu en appliquant 
aux dépenses la plus stricte économie. Lee 
estimations budgétaires qui sont en ce moment 
devant 1:) Chambre accusent une grosse dimi- 
nutioii, en comparaison des prévisions de l'an 

dernier. Nous aurons sans doute un budget 
supplémentaire, mais, là aussi, on pratiquera 
une stricte économie. E t  pour cela le Gou- 
vernement espère et compte sur la coopération 
de toutes les classes de la société. 

Le commerce exterieur 
Monsieur l'orateur, j'ai ici un état des pro- 

grès du commerce canadien que je désire faire 
consigner. Comme comparaison, j'ai pris I'nn- 
née précédant immédiatement la guerre, puis 
les années 1922, 1923 et les onze premiers mois 
de 1924. La Chambre me permettra de faire 
inscrire au hansard ce relevé qui est le sui- 
vant: 

Commerce du Canada 
(Marchandise8 seulement) 

Conmerce avec le Royaume-Uni . 
Excédent des 

Exercice Importations exportations 
finissant pour To:al des sur les 

le 31 mars consommation exportatiolis impor!ations 
1914.. . . . . $132,070,406 $222.322.292 $ 90 ?51.886 
192%. . . . . 117,135,343 300,363,193 183,227,850 
1923.. . . . . 141,330,143 379 918,526 238,588,383 

Oiize moi8 fi - 
nissant en f6- 
vrier 1 9 2 4 
(non revisé). . 138,224,868 332,276,770 1134,051,902 

Commerce avec l'empire britannique 
Y compris le Royaume-Uni 

Excédent des 
Exercice Importations exportations 
finissant pour Total des sur les 

le 31 mars . consommation export&tions importations 
1914.. . . . . $154,526,846 $24û,032,121 $ 91,505,275 
1922.. . . . . 149,109.253 347,450,451 198,341,198 
1923.. . . . . 179,638 805 440,993,115 261,354,310 

Onze mois fi - 
niasunt cn fé- 
vrier 1 9 2 4 
(non revis&). 178 019,198 408,714,744 230,095,546 

Cminrnercc avec les E!at,s-Unis 
Excédent des 

Exercice Importations exportations 
finissalit pour Tof:il des siir les 
le 31 inam consoinination exp>rtations iinportations 

Marchandises seii!ement 
1914.. . . . . $396 302,138 $176 948,299 $219 353,839 
1922.. . . . . 515,958,196 334,104,177 211,854,019 
1323.. . . . . 540 989,738 380,347,721 160,642,017 

Onze mois f i -  
nissant en fé- 
vr.er 1 9 2 4 
(nc II i erisés). 540,461,2136 397,369,390 143,0131,908 

Commerce aver tous pays étrangers 
Exoédent des 

Exercice Importations exportations 
finissalit pour Total des sur les 

le 31 mars consommation esportations importation8 
1914.. . .  .. $464,687,152 $2013,405,103 $255,262,049 
1922.. . .  .. 598,695,079 406,478,558 192,218,521 
1923.. . . . . 622,910,439 504,302,732 118,637,717 

Onze niois fi-  
nissant en fé- 
vrier 1 9 2 4 
(iii~ii reviué~). 627,794,090 558,223,251 71,570,838 



1214 COMMUNES 

Total dii ci,minerre avec. tous paya plus de travail à nos gens e t  un trsfic-mar- 
Exerrice E x c a e n t  d m  chandises c lus avantageux pour nos campa- 
financier 
finissant 

le 31 mars 1 

1914.. .. . . 

1922.. .. .. 
1923.. .. . . 

Onze mois fi - 
nisant  en fé- 

I~nportat~ions importations 
polir Total des sur les 

:onsommation exportations exportations 
$019,193,998 $453,437,227 $163,756,774 

Excédent des 
exportations 

sur les 
importations 

747,804,332 753,927,009 8,122,677 
802,578,844 945,295,837 142,716,993 

vrier 1 9 2 4 
(non revisée). 806,413,288 984,937,995 158,524.707 

On constate que ces états indiquent. 
1. Le commerce canadien avec le Royaume- 

Uni. 
2. Le commerce canadien avec l'empire bri- 

tannique, y compris le Royaume-Uiii 
3 Le commerce canadien avec les Etats- 

Unis 
4. Le commerce canadien avec tous les pays 

étrangers, e t  
5 Un sommaire du  total du commerce ca- 

nadien avec toiis les pays. 
Ce bilan r&suin~é qui fait voir l'expansion 

nonsitante du  conlm~e'rce canaidien avec l'es 
nstions du monde doit faire plaisir aux  Cana- 
diens. 

Au cour d e  .llexerrcice dos le 31 mars 1924 
- q u a t r e  mois avant 'le d6b1it d,e la Gran- 
de gu ,e r r e l ' e  commerce 'du Ca,neda avec 
l'étranger représentait $1,074,631,122 avec un 
excédent d'i,mportations de $163,756,774 sur 
les exportations. La  balance du commerce 
nous était  .donc dléfavorable de cette somme. 
L'exercice d o s  en m a n  1922 indique un total 
d e  $1,501,731,341 pour l e  comm,eroe étranger. 
L e  chiffre d,e l'écart ,enjtre les exportat.i,ons e t  
d e s  im:p~)i-tations n'est que id,e $6,122,677, mais 
cela raprhentait  un,e ballance favorable au 
C.anada. A la fin de l'exercice clos en  ,mars 
1923, n o t ~ e  conimevce avec l'otranger représen- 
tait u n  total d e  $1,747,875,081, ,avec une ba:lance 
favorable d e  $142.716.593, .chiffre représentant 
1:exciéid.enit des exiportatiom su r  les importa- 
tions. En  d'autres t'ermes, lie ccrmmerc.e étran- 
ger dii Cana8da a augment.é d e  60 p. 100 com- 
parativement à celui d e  1914 e t  ,la bali'anke 
dkfavorable de $163,756,774 s'est trandormée 
en u,ne ba81anice favorabl'e d e  $142,716,593. - 

Les rapports ?es onze mois terminés en fé- 
vrier 1924 indiquent l'accroissement constant 
d,u commerce canadien à l'étranger. Déjà les 
importations e t  les exportations excèdent cel- 
les de 1923 e t  la balance favorable pendant 
cette période de onze mois at,teint le chiffre 
de $158,724,707. Le3 statistiques indiquent 
que ,  chaque année, l,e Canada augmente la 
proportion de produits offerts sur le marché, 
finis ou i demi manufacturér, ce qui donne 

[L'hon. M. Robh.1 

gnies de chemins de fer. 

hlûDIFIC.4TIONS AU TARIF E T  AUX IMPOTS 

Nous abordons maintenant les résolutions 
qu.e je vais soumettre à 1 3  Cha.mbre pour pro- 
poser des modifications au tarif et des réduc- 
tions soiis l'empire de l a  loi d.u revenu spé- 
trial de guerre. Ces récolutions indiquent une 
diminution sensi~ble des taxes. Afin d'être 
concis e t  clair, je groupe les changements pro- 
jetés d':x;prè~ 'les catégori'es d'art,icleis vis6s. 

Rediictions de droits d e  doiiane et de la taxe d e  con- 
sninmation oii taxe d e  vente 

Tarif de préférence Tarif général 
Anrien Nniiveaii Ancien Noilveau 

Articles droit droit droit droit 
Ftiiirheuses, mois- 

sonneuses, lieuses 
el. moissonneu- 
ses simple . . . . 7 )  Eii franchise 10 6 

nineusos, herrm. 
rhteaiix à cheval, 
svmnirs en lignes 
épuiideuses et 

' S .  . . , 10 Eii friinctiine 1% 7- 
Chnrrues. machines 

i battre et  pis- 
res de rechange 
de ces marliines 10 5 15 10 

R o i i l ~ a u x  pour la 
ferme et  les 
clin.mps, instru- 
iiients pour creu- 
ser des trous à 
potenux, machi- 
ries à eharger le 
foin. arrache- 
souches, extrac- 
teurs de ponlm&v 
d e  terre. concas- 
seiirs à grains. 
faneuses et au- 
tres machines 
aratoires.. . . . . 10 5 1.5 10 

Cliariots pour la  
ferme.. .. .. .. 10 5 1 7 t  10 

Engrais.. . . .. 5 EII franchise 10 En frnmhise 
Haelies,.faux, fau- 

cilles. sérateiirs 
et serpettes, cou- 
pe-paille et cou- 
pe-foiri eoupe- 
bordures, houes, 
rhteaux et  four- 
ches.. .. .. .. 15 10 224 20 

Pelles et bêches.. 20 10 326 20 

Nous nous proposons de  supptimer la taxe 
de vente ~ i i r  tous les articles ci-dessus énu- 
mérbs e t  eroupé-, sous le titre dlTpdustrie 
Agricole. comme aussi sur la ficel!e d'enger- 
bage. Les engrais e n t r ~ n t  dé@ en franchise. 

Alatières premières pour in fabriration des maihines 
agricoles 

On propose d'accorder aux f:ib.icants de 
machines agricoles l'entrée en franchise du 
fer en grlelise, di1 fer e t  de  l'acier eri barres 
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quand ils servent à la fabricati,on des mois- 
sonneuses, faue~ii?uses ou lieuses, et cela au 
lieu du drawba.ck de  99 p. 100. L'entrée en  
franchise s'étendrait aussi à om #matières pre- 
miè:.es quand elles sont employées dans la 
fabrication des bineuses, hwses, r â k a u x à  che- 
val, semoirs en lignes, épan,deuses d'engrais 
et sar,cloirs: Les .matières premières en t rmt  
dans le coût des art ides énumérés e t  dans 
celui d'autres machines sur lesquelles les droits 
sont réduits bénéficieront d'un rabais de -79 
p. 100 quel que soit le ta:if appliqué. 

On propose .d'accorder un drawback de  99 
p. 100 sur les matièrm premières et  pièces de 
machines en stock et  importées avant cette 
date du moment qu'el!es influeront sur le 
coût de machines agricoles sur lesquelles les 
droitas doivent être abaissés. On propose aus- 
si d'exempter de  la taxe des ventes tous les 
articles et matières premières devant être em- 
ployés dans la fabrication de  ces machines 
agricoles, comme aussi tous les articles em- 
ployé3 dans les procédés de fabrication. 

Arboriculture fniitière 

Tarif préférentiel Tarif général 
Ancien Nouveau Ancien Nouveau 

Ob~ets  droit droit dmit droit 

Pulvérisateurs. ma- 
chines à classer 
les fruits ou le8 
dégumes, serpct- 
tes, sécateurs.. 10 5 15 10 

Le Gouvernement propose de supprimer la 
taxe de vente sur ces articles, de même que 
sur le sulfate de  nicotine et  autres prépa- 
rations pour la vaporisation des plantes. 

Industrie avicole 

Tarif préférentiel Tarif 8énéral 
Ancien Nouveau Ancien Nouveau 

Objets droit droit dmi t  droit 
Incubateurs pour 

la couvée des 
œufs, éleveuses 
à poussins.. . . 1D 5 15 10 

' O n  propose la suppression de  la taxe de  
vente sur ces articles ainsi que sur les pro- 
duits alimentaires pour ies volailles. 

Industrie laitière 

Tarif préférentiel Tarif diiéral  
Ancien Nouveau Ancien Nouveau 

Objets droit droit dmit droit 
Trayeuses, machi- 

nes centrifuges 
Pour l'essai de la 
richesse du lait 
et de la crkme.. 10 6 15 10 

La  taxe de vente est supprimée sur ces 
articles ainsi que sur les écrémeiises e t  les 
pièces de ces machines, et  la présure. 

Exploitation des mines et des carridres 
Tarif préféentiel Tari,f ~énéra l  
Ancien Nouveau Ancien Nouveau 

Objets droit droit droit droit 
Forets, extracteurs 

de  houille à per- 
cussion. tarièrea 
à houille, bo- 
cards, foret A 
houille rotatifs, 
broyeurs de pier- 
re et d e  mine- 
rai.. . . . . . . . . 15 ' 10 271 29 

hfaohineries et ou- 
tillage pour la- 
ver la houille, 
machineries et 
outillage pour 
la fabrication du 
coke, machineries 
et outillage ser- 
vant excliisive- 
ment h la dis- 
tillation et h la 
récupération des 
produits secon- 
daires du  gou- 
rlroiis minéral ou 
du  gaz.. .. .. 20 71 30 124 

On propose la suppression de la taxe de 
vente sur ces articles groupés sous la déno- 
mination: Exploitstion des mines et  des car- 
rières. E n  outre cette taxe est supprimée sur 
le matériel roulant des mines et  carrières et 
des matières explosibles. 

Industrie forestihre 

Tarif préférentiel Tarif gkn6ral 
Ancien Nouveau Ancien Nouveau 

Objets droit droit dmi t  . droit 
Outillage d e  scierie 15 10 25 20 
hfachiiieries, wa- 

gons à trois 
poulies et pa- 
lans, "yarders" 
et g8iiéralement 
tout appareil 
utilisé exclusi- 
vement dans 
l'exploitation fo- 
restière.. .. . . 15 10 30 24l 

et e t  
20 

Chariots pour l'in- 
27b 

dustrie foreatiè- 
re.. .. .. . . . . 174 5 25 10 

La  taxe surLes venltes est supprimée sur bes 
anticles précédenlts servant B il'exploitation fo- 
restière. 

Industrie de la péche 

Le  merlin de toute catégorie employé à 
la pêche jouira de la franchise douanière. Jus- 
qii1& présent seul le merlin enduit était ad- 
mis en franchise. 

Le Gouvernement propoce ,d'abaisser la taxe 
de vente sur les bottes de caoutchouc d e  6 
p. 100. droit actuel, à 21 p. 100. Ltu botter 
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de caoiitchouc mes honorables collègues ne 
l'ignorent pas, servent heniicoiip d a m  l'in- 
dustrie de la pêche. 

Le merlin enduit employé dans l'industrie 
de la pêche est d&j& exempt& de la taxe sur 
les ventes. A la aiiite de i13 modification pro- 
p0si.e tout le merlin en sera exonéré. 

Grkales pain et denrées alimentaires 

La Gouvernement propose la suppression 
de la taxe de vente sur les articles suivants: 

Céréales alimentaires, mararoni et vermicelles, riz et 
sagou. 

Viandes, salees et fumées. 

La taxe de vente est abaissée de 6 à 24 p. 
100 sur les biscuits. les légumes en conserves, 
les conserves de fruit,s, confitiires et fruits 
conservés. 

Cliaussurcs, y compri~ les caoutclioucs 

On propose d'abaieser da taxe sur la vente 
de 6 à 2b p. 100. La taxe de vente sur les ali- 
ments lactés est siipprimée. 

Matériaux entrant dans la fabrication 

Les fabriques de lainages et plilsieurs au- 
tres établissements vont, bénéficier d'une di:- 
position par laquelle les matériaux consom- 
més dans le cours de la fabrication ou de la 
production et contribuant directement au 
cout des objets soumis à la taxe de vente se- 
ront libérés de l'application de cette taxe. 

Marliines et appareils à forer les piiits 

La taxe de vente est siipprimée. 
Les béquille? sont dégrevées de la taxe 

doumière et de la taxe de vente. 
Locomotives à creuser les fossés: La valeur 

exemptée "de droit" est portée de $3,000 à 
$3,300. Actuellement, les machines à creuser 
les fossés ne paient de droit de douane qu'au- 
dessus de $3,000. Quand on a fixé cette valeur 
c'était apparemment le prix de la machine 
mais depuis lors il a augmenté et le Gouver- 
nement propose de porter de 8,000 à $3,500 
la valeur exempte de droits. 

Sase de comcnnmetion ou sur les ventes 

En plus des réductions déjà mentionnées, la 
taxe sur l'es ventes doilt être réduite de 6 p. 100 
à 5 p. 100. Dans le cas de chaque article sujet, 
à cette taxe, le taux maximum sera de 5 p. 100. 

Afin de mieux protéger le revenu, les articles 
concernant les manufacturiers qui font des 
affaires de 'moins de $10,000 par an seront 
abrogés. La suppression de 'la dimite de $10,- 

CL'hPh M. Robb.1 

000 ~e8l;rtive aux pet'ites m<aniifactures, feront 
jdispnrait,r..e les diffi.cult& da,ns i'applicstion de 
In loi. 

La liste des exemptions de la taxe des ventes 
sera augmentée. Voici quelques-uns des prin- 
cipaux articles concernés : 

Machines et appareils à creuser les puits; 
Livres pour les aveugles; 
Livres scientifiques et livres de classes: 
Livres et rnanuels imprimés approuvés par le dépar- 

trment de l'éducation de toute province du Canada; 
Alimrrits lactés et céréales alimentaires: 
Sulfate de nicotine; 
Pr;?parations pour la désinfection, l'immersion e t  

l'arrosage : 
Cloches d'églises ; 
Chainrs; 
Instruinents agricoles (dont le détail est donné ail- 

IEUTS) ; 
Oiitillage des sciïries rt pour la manutention du bois 

en grume (détail donné ailleurs) : 
1nstrii:iirnts de cliirurgie et a.r>p~reils por~r hôpitaux; 
Hiiilc pliénicliie pou;. créosoter le bois; 
Insuline : 
EcrBineuses : 
Instriiments de physiques pour l'usage des écoles et 

des collèges; 
Ficelle d'engrrbage. 

Air sujet de l'escompte sur les importations 
sous le régime di] tarif de préférence britan- 
nique par les ports canadiens, adopté à la der- 
nière session du parlement, il est proposé 
qu'en calculant le taux ad valorem du droit 
sur le thé acheté en entrepôt dans le Royaume- 
Uni, la valeur du droit ne comprendra pas le 
montant des droits de douane payables sur le 
thé pour la consommation dans le Royaume- 
Uni. Le droit britannique augmentait telle- 
ment le prix que' le taux calculé n'excédait 
pas 15 p. 100 et par conséquent n'avait droit 
à aucun rabais. 

Comnie résultat de ces changements proposés 
on estiine qu'il y aura une diminution de 24 
millions dans le revenu des douanes et  de la 
taxe des ventes. 

Quelles que soient les divergences d'opinion 
des Canadiens, leur confiance dans l'avenir de 
notre pays est certainement la même. Nous 
avons de grandes richesses naturelles. Nous 
possédons certaines industries fondamentales 
du succès desquelles dépend le développement 
de toutes les autres industries et un plus 
grand accroissement de notre commerce. Parmi 
ces industries fondamentales, vient en premier 
lieu l'agriculture sous toutes ses formes. Après 
l'agriculture, viennent nos forêts, nos minéraux 
et nos pêcheries. Une politique vraiment na- 
tionale est celle qui encouragera le développe- 
ment et  la mise en valeur de ces iadustries 
fondamentales. Plus les produits agricoles, 
<eux des pêcheries, des mines et  des forêts se 
vendront, plus les recettes de nos compagnies 
de transports s'accroîtront-meilleure sera la 
faculté d'achat de la nation et cornule oonsé- 



10 AVRIL 1924 1217 

quence  l e s  usines travailleront t o u t  le t e m p s  
et les industr ie ls  feront des h e u r e s  supplémen- 
taires p o u r  sat isfa i re  les besoins  de ceux qui 
a u r o n t  de l 'argent pour acheter .  C'est dans 
c e t  espoir,  monsieur l ' o ra t eu r ,  que nous pré- 
sentons aujourd 'hui  ces proposi t ions  pour allé- 
ger l e  f a rdeau  de l ' impô t  s u r  ces indus t r i e s  pri- 

mordiales et fondamenta le s .  N o t r e  budget 
indique u n e  r éduc t ion  de $30,000,000 sur la 
dette de l'an dernier et u n e  d iminu t ion  de 
$24,000,000 dans la taxittion p o u r  cette année. 
On s 'a t tend avec  confiance que c e t t e  réduct ion 
donnera g n  tel é l an  a u  commerce qu'il en 
résultera un p lus  g r a n d  d é v e l o p p e m e n t  e t  un 
accroissement de prospérité dans t o u t e s  les 
provinces d u  Canada. 

4 RESOLUTIONS 

de préférence: et dès la. publication d'un décret d~ 
conseil 3 cet effet dans la Gazette du Canada. le 
tarif de préférence britannique s'applique, subordon- 
nément aux dispositions de la présente loi, aux pro- 
duits naturels ou fnbriqués de ce territoire. 

(f) Retirer le bénéfice du tarif de préférence britan- 
nique à tout territoire adniinistré en vertu d'un 
mandat de la Société des Nations qui a joui du dit 
bénéfice; et dès la publication du dit décret dans la 
Gazette du Canada, le tarif général ou le tarif inter- 
médiaire, selon que mentionne le dit décret, s'appli- 
que, subordonnénient aux dispositions de la présente 
loi, aux produits naturels ou fabriqués de ce terri- 
toire. 

2. De modifier le tarif douanier de 1907, en ajoutant 
à la fin de l'article cinq diidit tarif. 6:aibli au chapitre 
quarante-deux des Stxtuts de 1923, In ciause mndiiion- 
nelle suivarute: 

Toutefois en calculant le droit ad valorem sur le th6 
schct6 en entrepôt dans le Royaume-Uni, la valeur 
iinposable ne comprendra pas le droit de la douane 
pnyable sur le thé pour la consommation dans le Rovau- 
nie-Uni. 

J'ai de donner avis que lorsque 3. De nioditier de nouveau l'annexe A du tarif douanier la Chambre siégera en comité j e  proposerai de 1907, modifiée par le vingt-six des Statuts 
les  résolut ions  su ivan tes :  de 1914, le chapitre dix-neuf des Statuts de 1922 et le 

1. La chambre décide qu'il y a lieu de modifier le chapitre quarante-deux des Statuts de 1923. en en biffant 
tarif douanier de 1907 en ajoutnnt. a ~ r è s  le ~ a r a n r a ~ l i e  les nuiiiéros 275, 445. 445a. 446. 446s. 446b. 4478. 447b. . . . - .  
(d) de l'article quatre, ce qui suit comme paragraphes 448. 448a, 448c, 449, 450, 453b, 591, 66'3, 682; les divers4 
(e) et ( f )  de l'article quat,re: éiiuinérations de marchandises respectivement et les 

(e) Etendre le bénéfice du tarif de préféreiice britan- diverses échelles de droit de douane, s'il y en a ,  en 
nique à tout territoire administré en vertu d'un regard de chacun des dits numéros, et en insérant numé- 
mandat dc la Soci6t6 des Nations par un pays bri- ros, énumbrations et droits de douane suivants dans 
tannique jouissant lui-même du bMfice de ce tarif l'annexe A: 

Tarif 
pr6férence 1 inter- Tarif 

méros -- 1 bTE.::'n:*ue 1 médiaire gén6raI 

171 p. 100 

E n  franchise 

Boyaux nettoyés pour la  fabrication d e  la  saucisse.. . 1 E n  franchise 15 p. 100 
Farine d e  coques d'arachides destinée il la fabrica- 

tion des explosifs.. ................................ E n  franchise E n  franchise 

E n  franchise 

Rhum,  lorsqu'il est importé par le ministère des 
douanes e t  de  l'accise ou par une personne autori- 
d e  par le ministre des  douanes e t  d e  l'accise, pour 
ét.re dénaturé afin d e  servir dans les art.s e t  l'indue 
trie, sera iinporM aux ports désignés dans  les règles 
établies par  le ministre des  douanes e t  d e  l'accise, 
subordonnément aux dispositions d e  l a  loi du 
Revenu d e  l'Intérieur e t  des règlements du minis- 
tère des  douanes e t  d e  l'accise, par gallon d e  
preuve.. .............. .. .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Epreuves d e  gravure & l'eau forte pour artistes, non 
reliées, telles qu'imprimées à la main avec des 
plaques ou des  blocs gravés à l'eau forte, ou 

1 gravés avec  des  outils à main e t  non pas imprimés 
avec cles plaques ou des  blocs gravés 8. l'eau forte, 
ou gravées par des procédés photo-chimiques ou 
autres procédés mécaniques.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Huile  (pbtrole) importée par des mineurs ou des  com- 
pagnies ou maisons minièrcs pour servir 8. l a  con- 
centration d e  minerais métalliques dans leurs 

, propres établissements d e  concentration, subor- 
donnément aux rhglements établis par le ministre 
des Douanes e t  d e  1'Accise.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

~ u b e s  d e  cuivre ou d e  laiton. ne mcsurant pas plus 
d'un demi-pouce d e  diamètre. en longueurs d e  pas 
moins d e  six pieds, recoiiverts de  métal ,  e t  non 

1 polis. courbés ou autrement ouvrés..  . . . . . . . . . . . . .  
Faucheuses. moissonneuse.; lieuses ou sans appareils 

, à l ier,  appareils à lier, moissonneuses simples e t  
parties complètes d c  ces machines.. . . . . . . . . . . . . . .  

Articles q u i  entrent dans le prix d e  la  fabrication des 
marchandises énumérées dans les i tem tarifaires 
445. 446, 446b, 447b, 448 e t  591. lorsqu'ils sont 

E n  franchise 

E n  franchise 

E n  franchise 

E n  franchise 

5 p. 100 

E n  franchise 

60c. 

E n  franchise 

E n  franchise 

10 p. 100 

G p. 100 


